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INFLUENCE DE LA TURBIDITE DES MOUTS  
SUR LA QUALITE DES VINS DE VERMENTINO 

 
 
 
 
 
I - INTRODUCTION
 
Le débourbage consiste à séparer le jus clair de ses bourbes avant la fermentation alcoolique. Il 
constitue une étape de préparation du mout indispensable à l'amélioration de la qualité sensorielle 
du vin en vinification en blanc et rosé.  
 
Les bourbes sont constituées de particules exogènes (débris terreux) et de particules endogènes 
au raisin : fragments de rafle, pellicules, fibres cellulosiques, matières pectiques ou chaînes de 
glucanes dans le cas de vendanges altérées. Cette composition assez hétérogène dépend du 
cépage, de l’état du raisin à la récolte mais aussi du traitement de la récolte (vendange et 
réception). Toutes les conditions de maturation qui aboutissent à des raisins altérés, mais aussi 
toutes les manipulations triturant la vendange, augmentent les proportions de bourbes dans le jus.  
 
 
Les bourbes : 
 

- Composition des bourbes.  
  

Une cuve de moût débourbé présente différentes strates (4). De haut en bas : le jus clair, de 
faible turbidité, débarrassé de la totalité des particules négatives mais également d'une grande 
partie des bourbes intéressantes, puis des flocons blanchâtres qui sont riches en colloïdes, acides 
gras et stérols, enfin au fond les bourbes lourdes et sales (bourbes grossières de couleur plus 
foncée, terreuses). 
 

- Action des bourbes sur la fermentescibilité des moûts.  
  

Les bourbes ont un effet nutritif et un effet protecteur. Elles enrichissent le milieu et 
permettent la croissance et la survie des levures durant la fermentation alcoolique.  
 
D’un point de vue physique, elles interviennent aussi comme support pour la répartition et le 
maintien des levures en suspension dans le milieu fermentaire. 
 

- Action des bourbes sur le profil organoleptique des vins.  
  

Il est couramment admis que des turbidités supérieures à 250 NTU (1) entraînent une 
accumulation de composés qui contribuent à alourdir le bouquet aromatique du vin (notes 
herbacées, odeur de réduction). A l’inverse un débourbage trop sévère entraîne une augmentation 
de l'acidité volatile dans le vin. 
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Le débourbage :  
 
Dans la pratique le débourbage est souvent considéré comme un moyen d’assainir les moûts issus 
de vendanges souillées. Il est plus ou moins facile suivant le degré de maturité des raisins : plus 
celui-ci est faible plus le moût est difficile à clarifier. Cependant, en année de sécheresse, on peut 
avoir un manque d’activités enzymatiques qui freine le débourbage. Les vendanges surmatures ou 
altérées peuvent également poser des problèmes de clarification. 
 
Ainsi, la présence de bourbes en quantité plus ou moins importante a une incidence technologique 
considérable. Le praticien doit maîtriser son mode de débourbage mais surtout l’adapter à sa 
technique fermentaire (température de fermentation alcoolique (F.A), choix de la levure, aération, 
activateurs de fermentation). Un choix adapté pourra permettre d’éviter un éventuel accident lors 
de la fermentation (absence de conditions favorables au développement des levures), ou le 
développement de mauvais goûts. 
Les caractéristiques analytiques du moût (dose de SO2, azote assimilable, titre alcoométrique 
probable T.A.P.) doivent également être prises en considération pour le choix d'une turbidité.  
Dans ce cas d'un réajustement de la turbidité, l'addition de bourbes au jus clair doit être réalisée 
en tenant compte de la nature des éléments de trouble à rajouter. 
 
Les techniques de débourbage sont nombreuses (SO2, froid, centrifugation, bentonite, perlite, 
flottation, …). L’emploi d’enzymes pectinolytiques permet de compléter efficacement les activités 
enzymatiques naturelles du raisin dans le cas de vendanges surmatures ou altérées. Toutes ces 
méthodes permettent une clarification plus ou moins grande du moût mais l’ajustement précis de la 
turbidité est difficile.  
Le double débourbage peut apporter des réponses aux problèmes de réajustement de la turbidité 
car il évite la remise en suspension des bourbes grossières. Il consiste, dans un premier temps à 
éliminer les bourbes grossières et dans un deuxième temps, à affiner le débourbage dans une 
autre cuve. Une fois le débourbage achevé dans le deuxième cuve, on peut procéder à une remise 
en suspension d'une partie des bourbes fines pour arriver à la turbidité souhaitée. Cette pratique 
permet donc de bien maîtriser la qualité des bourbes à ajouter. Elle demande cependant du temps, 
de la manutention, et constitue une manipulation supplémentaire pour le moût (risque d’oxydation).  
 
 
II – PROTOCOLE EXPERIMENTAL
 
Les vins sont issus d’un process expérimental qui a été mis en place et conduit à la station 
expérimentale du C.I.V.A.M. de la Région corse sur quatre années consécutives (avec une répétition 
en 1998). 
 
La finalité de l’essai est de mesurer les effets de la turbidité obtenue par adjonction de bourbes 
fines sur le déroulement de la F.A. et sur la qualité des vins de Vermentino. Nous avons réalisé 
chaque année une gamme de turbidités correspondant à celles préconisées en vinification en blanc 
(50-200 NTU)(2) comparé à un moût témoin à 10 NTU. Nous avons voulu déterminer, en fonction 
des résultats obtenus, les conditions de vinification qui présentent le meilleur compromis entre 
qualité organoleptique, fiabilité de la phase fermentaire et réalisation pratique. 
 
Les caractéristiques des raisins et des moûts figurent dans le tableau qui suit : 
 

Millésime 
Origine  

et 
catégorie 

Date de 
récolte 

Rendement 
T.A.P. 
(% Vol) 

A.T. 
(g/l H2SO4) 

pH SO2 total 

1995 29 sept - 11,5 3.8 3.37 50 
1996 24 sept 80 hl/ha 11 4,1 3,50 60 
1997 10 sept 35 hl/ha 12 4,4 3,44 70 
1998 2 sept 92 hl/ha 11,6 3,4 3,19 60 

1998 bis 

Côte 
orientale/ 

V.D.P 

17 sept - 12 3,4 3,44 80 
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La méthodologie utilisée est schématisée comme suit : 

 
Vendange manuelle (a) 

⇓ 
Pressurage direct de grappes entières (b) 

⇓ 
Sulfitage immédiat à 7 g/hl (c) 

⇓ 
Débourbage statique à température ambiante (d) 

⇓ 
Elimination des bourbes grossières (e) 

⇓ 
Soutirage après 18 h (f) 

⇓ 
Fractionnement des lots (g) 

⇓ 
Ajustement aux turbidités souhaitées (h) 

⇓ 
Correction (i) 

⇓ 
Levurage à 20 g/hl de L.S.A (j) 

⇓ 
Fermentation alcoolique thermorégulée à 18-20 °C (k) 

(sucres < 2 g/l) 
⇓ 

Soutirage avec aération et sulfitage à 5 g/hl (l) 
⇓ 

Stockage en chambre froide (m) 
⇓ 

Stabilisation vis à vis des précipitations tartriques (n) 
⇓ 

Mise en bouteille (o) 
⇓ 

Analyses et dégustation 
 

(a) Respect de l’intégrité de la vendange et apport rapide au chai de vinification. 
 
(b) Extraction à l’aide d’un pressoir horizontal C.M.M.C Vaslin de 300 kg, en vitesse lente, à 

pression assez faible (1,4 bar), avec deux retrousses pour trois cycles de serrage avec un 
rendement en jus équivalent à 150-160 kg pour 1 hl de moût. 

 
(c) Sulfitage fractionné tout au long de l’extraction du jus (dans le bac de réception). 
 
(d) Enzymage à 2 g/hl après encuvage ; les enzymes utilisées sont des enzymes pectinolytiques de 

l’Institut Œnologique de Champagne type Inozyme. L’activité enzymatique se déroule à 
température ambiante (20-22°C). 
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(e) Les particules les plus lourdes précipitent rapidement (élimination après environ 2 h 30 de 

stabulation). 
 
(f) Les bourbes fines sont sédimentées et représentent 3 à 5 % de la cuve. 
 
(g) Le moût limpide (2 - 10 NTU) est conditionné en bonbonnes d’une capacité de 25 litres. 
 
(h) L’ajustement des turbidités se fait par ajout progressif de bourbes fines puis 

homogénéisation. Les volumes nécessaires sont variables.  
 
(i) Acidification si nécessaire pour l’équilibre acide des jus.  
 
(j) La souche de levure utilisée est CHP de l’institut Œnologique de Champagne, exceptée 

Equinox B1 sélectionnée par le C.I.V.A.M. de la région Corse en 1998 (bis). 
 
(k) Double soutirage avec aération 24 h après levurage. 
 
(l) Après un bilan de fin de F.A., les doses de SO2 sont ajustées de manière à obtenir 30 mg/l de 

SO2 libre pour chaque lot. 
 
(m) Stockage en chambre froide thermorégulée à 6-7°C. 
 
(n) Ensemencement à 4 g/l de crème de tartre ; la température est abaissée à 0°C et maintenue 

ainsi durant toute la durée du traitement (15 jours sans agitation). 
 
(o) Soutirage/aération et sulfitage pour 30 mg/l de SO2 libre. 

 
 



 

PRESSURAGE DIRECT DE 
VENDANGE ENTIERE 

CONDUITE PREFERMENTAIRE DE L’ESSAI 

Débourbage 

SEPARATION ET 
ELIMINATION DES 

BOURBES GROSSIERES 

1er Soutirage 

2ème soutirage 
(jus limpide) 

SE SDIMENTATION DE
BOURBES FINES 

QUI SONT 
RECUPEREES 

200 NTU 150 NTU 100 NTU 50 NTU 10 NTU 
(témoin) 

AJUSTEMENT AUX TURBIDITES VOULUES 
A PARTIR DES BOURBES FINES PRECIPITEES.
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III – RESULTATS
 
 
3-1) OBSERVATIONS CONCERNANT LES FERMENTATIONS 
 

Moyenne des durées de F.A. enregistrées sur l’ensemble des millésimes. 
 

 
10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

Durée de F.A. 
(jusqu’à sucres < 2 g/l) 29 jours 25 jours 25 jours 23 jours 21 jours 

 
→ On peut noter une diminution de la durée de F.A. lorsque la turbidité du milieu augmente. Le 

gain de fermentescibilité que l’on peut considérer comme acquis avec un faible ajout de 
bourbes (lot 50 NTU) est un paramètre à prendre sérieusement en considération. Les moûts 
non supplémentés en bourbes (10 NTU) présentent une cinétique fermentaire et une fin de 
F.A. à la fois plus lente et plus difficile. Ceux-ci ne garantissent pas une fermentation totale 
des sucres résiduels par les levures avec tous les inconvénients et les risques que cela 
implique.  

 
→ Dans le cas des turbidités les plus élevées, les arômes perçus durant la F.A. sont plutôt 

négatifs avec un caractère nauséabond qui laisse penser à un dégagement de composés 
soufrés. Sur le moment cela peut paraître inquiétant ; toutefois ces notes ne sont plus 
perçues après aération en fin de fermentation alcoolique. 

 
3-2) CARACTÉRISTIQUES ANALYTIQUES DES VINS
 
En fin de fermentation alcoolique nous nous sommes intéressés à la teneur en acidité volatile 
contenue dans les vins. Les résultats relatifs à ces contrôles figurent dans le tableau ci-dessous. 
  

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

Stade fin F.A. Acidité volatile brute (g/l H2SO4) 
1995 0,34 0,29 0,25 0,25 0,25 

1996 0,25 0,20 0,20 0,20 0,20 

1997 0,39 0,34 0,34 0,29 0,25 

1998 0,25 0,25 0,20 0,20 0,15 

1998 bis 0,38 0,24 0,19 0,15 0,12 

0,32 0,26 0,24 0,22 0,19 MOYENNE 
S (*)  S (*)

(*) Valeurs significativement différentes à l’analyse des variances au seuil de 5% 

 
Plus le moût est pauvre en bourbes, plus la production d’acidité volatile est importante. Les 
mesures effectuées présentent systématiquement, et quel que soit l’essai, une acidité volatile plus 
élevée dans le cas des vins non supplémentés en bourbes (respectivement 25% et 40% de plus par 
rapport aux lots 50 et 200 NTU).  
Nous avons pu observer que l’accumulation de l’acide acétique s’effectue dès le début de la F.A. et 
ne dépend pas directement de sa durée tel qu’on aurait pu l’imaginer. Elle est produite en quantité 
d’autant plus importante que le milieu est pauvre en bourbes du fait de l’absence de certaines 
substances apportées par celles-ci. 
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3-3) ANALYSES DES VINS FINIS
 
Les vins firent l’objet d’un bilan analytique classique après stabilisation, clarification et mise en 
bouteille. Les fiches analytiques sont regroupées en annexes N°1. 
 
Pour l'ensemble des paramètres mesurés, peu de différences sont mises en évidence. Les vins sont 
analytiquement très proches.  
 
On notera toutefois : 
 
− Quelques différences en ce qui concerne les taux de combinaison du SO2. 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

 % de SO2 Combiné 
1995 93 90 89 87 89 

1996 85 87,9 87,3 87 86,6 

1997 89,9 91,3 90 88,7 88,8 

1998 91,2 89,6 87 86,5 87,5 

1998 bis 81,8 78,3 74,7 73,3 72 

MOYENNE 89,8 89,7 88,3 87,6 84,8 

 
On observe, au niveau de la vinification à faible turbidité, un pouvoir combinant un peu plus 
important avec, par voie de conséquence, la nécessité de sulfiter à dose plus élevée pour obtenir la 
quantité de SO2 libre voulue. 
Ce paramètre reste cependant négligeable pour envisager de vinifier à haute turbidité.  
 
− Des effets sur la production de glycérol. 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

 g/l de glycérol 
1995 6,63 6,77 6,31 6,21 6,11 
1996 6,05 6,28 6,04 6,09 6,03 
1997 6,72 6,52 6,6 6,63 6,54 
1998 7,77 7,45 8,17 7,01 6,99 

1998 bis 10,86 9,46 9,03 8,79 8,35 

MOYENNE 7,6 7,3 7,2 6,9 6,8 

 
 
Il semble que plus le moût est pauvre en bourbes (faible turbidité), plus les levures produisent du 
glycérol, mais de façon non significative. 
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3-4) ANALYSE SENSORIELLE
 
 
Les vins ont été dégustés, après clarification, stabilisation et mise en bouteille, par un jury de 
viticulteurs, œnologues et techniciens à la station expérimentale de San Giuliano. Les fiches 
moyennes d’analyse figurent dans les documents annexes N°2. 
 
Nous pouvons faire les constatations suivantes : 
 

- Il n’y a pas de différence en ce qui concerne l’aspect visuel des vins. Dans la gamme 
considérée et quelle que soit la turbidité, on observe une couleur de type « jaune pâle à 
reflets verts ».  

 
- Les turbidités intermédiaires (100-150 NTU) assez bien notées à l’examen olfactif laissent 

apparaître une intensité aromatique classique et évocatrice du cépage. Dans certains cas, les 
plus hautes turbidités (200 NTU) peuvent présenter une certaine lourdeur (sans excès). A 
l’opposé, les moûts totalement débourbés donnent des vins que l’on peut qualifier d’ 
«atypiques » avec un bouquet peu expressif et surprenant. 

 
- Quelle que soit la turbidité considérée, les équilibres gustatifs sont proches. 

 
Le tableau ci-dessous regroupe les notes concernant la qualité des vins lors de leur dégustation 
comparative.  
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

 Echelle de notation sur 20 
1995 13,54 13,71 13,25 12,46 12,36 

1996 12,56 12,31 12,25 12,47 12,78 

1997 12,70 12,95 12,73 12,80 11,10 

1998 13,2 13,6 13,4 13,2 13,3 

1998 bis 12 13,5 13,8 14,3 13,8 

MOYENNE 12,80 13,21 13,09 13,05 12,67 

 
Les notes des vins sont très proches. Cependant, les moûts dont la turbidité se situe entre 50 et 
150 NTU permettent d’obtenir les meilleures caractéristiques organoleptiques. 
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IV – CONCLUSION
 
Un moût dont la turbidité se situe à 10 NTU, et que l’on peut de ce fait considérer comme 
totalement débourbé, ne présente aucun avantage rationnel dans le cas d’une vinification de 
qualité : fermentation difficile et non garantie, acidité volatile des vins élevée. 
D’un point de vue organoleptique, il est apparu à la dégustation que dans la gamme 10-200 NTU, les 
turbidités intermédiaires conduisent aux résultats les plus satisfaisants. 

 
Au vu des résultats obtenus, la fourchette de turbidité optimum pour la vinification d’un 
Vermentino se situerait entre 50 et 150 NTU. 

 
Il conviendra de prendre en compte la technique utilisée : mise en place d’une turbidité par ajout 
de bourbes fines sur un moût clarifié. Dans la pratique on clarifie le moût directement jusqu’à 
l’obtention d’un trouble variable suivant la technique mise en œuvre, puis on vinifie sans connaître 
la valeur exacte de la turbidité. La méthode par ajout de bourbes est intéressante et plus 
facilement maîtrisable. Elle est cependant assez lourde à mettre en œuvre à l’échelle d’une cave. 
 
Il serait intéressant de mettre en place des travaux afin d’étudier et d’exposer les méthodes de 
débourbage les mieux adaptées à l’obtention du trouble désiré.  
On peut noter que sur moûts issus de vendanges altérées un débourbage sévère s’impose ; il 
convient alors d’apporter des bourbes fines saines en provenance d’autres moûts. 
 
 
 

**** 
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FICHE ANALYTIQUE 
-Essai 1995 - 

 
 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

∗ SO2 libre (mg/l) 8     10 13 15 13
∗ SO2 total (mg/l) 120     97 102 97 102
∗ SO2 combiné (mg/l) 112     87 89 82 89
∗ Glycérol (g/l) 6,63     6,77 6,31 6,21 6,11
∗ Densité (d2020) 0,9896     0,990 0,9896 0,9855 0,9896
∗ Extrait sec (g/l) 16,04     17,14 16,04 15,4 15,9
∗ Titre alcoométrique (% vol.) 12,4     12,3 12,4 12,4 12,4
∗ Acidité totale (g/l H2SO4) 3,33     3,38 3,38 3,38 3,38
∗ PH 3,06     3,06 3,06 3,09 3,09
∗ Acidité volatile corrigée (g/l H2SO4) 0,30     0,26 0,24 0,19 0,16
∗ Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,46     1,42 1,35 1,43 1,38
∗ Acide L. malique (g/l acide L malique) 1,29     1,34 1,34 1,36 1,38
∗ Potassium (mg/l) 335,0     339,3 351,0 339,0 351,0
∗ Calcium (mg/l) 51     52 52 51 55
∗ DO420 (sous 1 cm) 0,057     0,057 0,056 0,055 0,058
∗ DO520 (sous 1 cm) 0,015     0,012 0,013 0,011 0,016
∗ DO620 (sous 1 cm) 0,001     0,001 0,000 0,000 0,001
∗ Intensité colorante corrigée (DO420 + DO520 + DO620) 0,073     0,070 0,069 0,066 0,075
∗ Teinte (DO420/DO520) 3,80     4,75 4,31 5,00 3,63
∗ Polyphénols totaux (IPT)(DO280,sous 1 cm) 5,10     5,17 5,17 5,28 5,25
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FICHE ANALYTIQUE 
-Essai 1996 - 

 
 
 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

∗ SO2 libre (mg/l) 16     13 13 13 13
∗ SO2 total (mg/l) 107     107 102 100 97
∗ SO2 combiné (mg/l) 91     94 89 87 84
∗ Glycérol (g/l) 6,05     6,28 6,04 6,09 6,03
∗ Densité (d2020) 0,9891     0,9890 0,9891 0,9890 0,9890
∗ Extrait sec (g/l) 15,2     15,0 15,2 15,0 15,0
∗ Titre alcoométrique (% vol.) 12,6     12,6 12,6 12,6 12,6
∗ Acidité totale (g/l H2SO4) 3,18     3,23 3,28 3,33 3,38
∗ PH 3,44     3,44 3,43 3,42 3,42
∗ Acidité volatile corrigée (g/l H2SO4) 0,18     0,15 0,15 0,15 0,15
∗ Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,50     1,54 1,38 1,46 1,46
∗ Acide L. malique (g/l acide L malique) 2,02     2,03 1,99 2,02 2,04
∗ Potassium (mg/l) 717     717 725 725 741
∗ Calcium (mg/l) 84     83 81 80 81
∗ DO420 (sous 1 cm) 0,077     0,067 0,064 0,074 0,077
∗ DO520 (sous 1 cm) 0,024     0,018 0,016 0,022 0,019
∗ DO620 (sous 1 cm) 0,008     0,007 0,005 0,008 0,007
∗ Intensité colorante corrigée (DO420 + DO520 + DO620) 0,109     0,092 0,085 0,104 0,103
∗ Teinte (DO420/DO520) 3,21     3,72 4,00 3,36 4,05
∗ Polyphénols totaux (IPT)(DO280,sous 1 cm) 5,08     5,20 5,18 5,33 5,43
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FICHE ANALYTIQUE 
-Essai 1997 - 

 
 
 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

∗ SO2 libre (mg/l) 15     13 13 13 13
∗ SO2 total (mg/l) 148     149 130 115 116
∗ SO2 combiné (mg/l) 133     136 117 102 103
∗ Glycérol (g/l) 6,72     6,52 6,60 6,63 6,54
∗ Densité (d2020) 0,9896     0,9892 0,9890 0,9888 0,9887
∗ Extrait sec (g/l) 16,7     15,9 15,4 15,0 14,7
∗ Titre alcoométrique (% vol.) 12,93     13,03 13,03 13,04 13,03
∗ Acidité totale (g/l H2SO4) 3,43     3,43 3,43 3,43 3,43
∗ PH 3,48     3,47 3,48 3,46 3,43
∗ Acidité volatile corrigée (g/l H2SO4) 0,21     0,08 0,10 0,10 0,10
∗ Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,04     0,92 0,92 0,97 0,95
∗ Acide L. malique (g/l acide L malique) 2,78     2,88 2,91 2,91 2,92
∗ Potassium (mg/l) 671     678 655 694 699
∗ Calcium (mg/l) 87     91 89 92 102
∗ DO420 (sous 1 cm) 0,068     0,071 0,075 0,072 0,061
∗ DO520 (sous 1 cm) 0,023     0,028 0,032 0,027 0,020
∗ DO620 (sous 1 cm) 0,008     0,007 0,007 0,009 0,007
∗ Intensité colorante corrigée (DO420 + DO520 + DO620) 0,099     0,106 0,114 0,108 0,088
∗ Teinte (DO420/DO520) 2,95     2,53 2,34 2,66 3,05
∗ Polyphénols totaux (IPT)(DO280,sous 1 cm) 5,19     5,08 4,94 4,96 4,85
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FICHE ANALYTIQUE 
-Essai 1998 - 

 
 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

∗ SO2 libre (mg/l) 8     8 10 10 8
∗ SO2 combiné (mg/l) 83     69 67 64 56
∗ SO2 total (mg/l) 91     77 77 74 64
∗ Glycérol (g/l) 7,77     7,45 8,17 7,01 6,99
∗ Densité (d20

20) 0,9885     0,9882 0,9885 0,9878 0,9878
∗ Extrait sec (g/l) 15     13,1 14,7 13,4 13,4
∗ Titre alcoométrique (% vol.) 13,1     13,1 13,2 13,2 13,2
∗ Acidité totale (g/l H2SO4) 3,0     3,0 3,1 3,0 3,1
∗ pH 2,93     2,93 2,93 2,91 2,92
∗ Acidité volatile corrigée (g/l H2SO4) 0,38     0,26 0,26 0,18 0,16
∗ Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,47     1,35 1,32 1,33 1,33
∗ Potassium (g/l) 257     250 257 277 254
∗ DO420 (sous 1 cm) 0,27     0,29 0,34 0,35 0,31
∗ Indice de polyphénols totaux (D280 sous 1 cm) 5,25     5,65 5,7 5,9 6,02
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FICHE ANALYTIQUE 
-Essai 1998 bis - 

 
 
 

 10 NTU 
(témoin) 

50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

∗ SO2 libre (mg/l) 20     18 20 20 21
∗ SO2 total (mg/l) 110     83 79 75 75
∗ SO2 combiné (mg/l) 90     65 59 55 54
∗ Glycérol (g/l) 10,86     9,46 9,03 8,79 8,35
∗ Densité (d2020) 0,9891     0,9887 0,989 0,990 0,989
∗ Extrait sec (g/l) 16,96     16,18 16,96 16,7 16,44
∗ Titre alcoométrique (% vol.) 13,3     13,4 13,4 13,4 13,3
∗ Acidité totale (g/l H2SO4) 3,4     3,2 3,2 3,2 3,3
∗ PH 3,30     3,31 3,31 3,30 3,29
∗ Acidité volatile corrigée (g/l H2SO4) 0,44     0,31 0,26 0,22 0,19
∗ Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,90     1,69 1,95 2,29 2,34
∗ Acide L. malique (g/l acide L malique) 1,39     1,48 1,59 1,66 1,74
∗ Potassium (mg/l) 558     561 561 577 570
∗ Calcium (mg/l) 33     35 35 35 34
∗ DO420 (sous 1 cm) 0,109     0,104 0,102 0,094 0,097
∗ DO520 (sous 1 cm) 0,038     0,034 0,028 0,026 0,023
∗ DO620 (sous 1 cm) 0,019     0,019 0,020 0,016 0,012
∗ Intensité colorante corrigée (DO420 + DO520 + DO620) 0,166     0,157 0,150 0,136 0,132
∗ Teinte (DO420/DO520) 2,87     3,06 3,64 3,61 4,22
∗ Polyphénols totaux (IPT)(DO280,sous 1 cm) 5,72     6,11 6,18 6,20 6,19
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FICHE DEGUSTATION 
-Essai 1995 - 

 

 
  10 NTU 

(témoin) 
50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

I - EXAMEN VISUEL       

a) Aspect : louche, clair, cristallin  0,68     0,68 0,68 0,68 0,68
b) Couleur : clair avec reflets verts ou jaunes, jaune pâle, 

doré,  jaune paille, jaune serin, jaune ambré, vieil or 
 1,18     1,25 1,20 1,20 1,18

II - EXAMEN OLFACTIF       

a) Intensité : faible, classique, puissant  1,45     1,38 1,48 1,35 1,33
b) Qualité : désagréable, grossier, classique, agréable, fin  1,90     1,88 1,70 1,70 1,68
c) Caractère : primaire, secondaire, évolué, madérisé, muscaté, 

 rancio, fruité, floral, végétal, animal 
 

d) Odeurs anormales : CO2, SO2, H2S, mercaptan, évent, bois, lactique, 
(nez ou bouche) acescence, phéniqué, bouchon, volatile, réduit 

 
floral, 

fruité, amylique 
Floral, amylique, 

végétal 

floral, 
amylique, 

fruité 

floral, 
amylique, 
bois, rose 

floral, 
pétrole 

Note moyenne au nez (sur 7)  3,35     3,25 3,18 3,05 3,00

III - EXAMEN GUSTATIF       

a) Acidité : excessive : vert, nerveux 
 équilibre : frais, souple 
 insuffisant : plat, mou 

 
1,30     1,43 1,37 1,18 1,20

b) Corps (alcool + extrait) : 
 léger, classique, puissant, lourd 

 
0,85     0,90 0,83 0,75 0,70

c) Arômes de bouche :        

∗ Intensité : puissant, classique, faible  0,70     0,78 0,73 0,68 0,70
∗ Qualité : élégant, plaisant, commun, grossier, usé  0,73     0,73 0,68 0,55 0,63

d) Caudalies : long, court  0,74     0,80 0,75 0,73 0,68

IV - ENSEMBLE       

a) Qualité d'ensemble : usé, grossier, commun, classique, plaisant, élégant  plaisant      plaisant classique + classique classique

b) Evolution : passé, à boire, à attendre  à boire à boire à boire à boire à boire 

 NOTE MOYENNE GÉNÉRALE (sur 20)  13,54     13,71 13,25 12,46 12,36
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FICHE DEGUSTATION 
-Essai 1996 - 

 

 
  10 NTU 

(témoin) 
50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

I - EXAMEN VISUEL       

a) Aspect : louche, clair, cristallin  cristallin     cristallin cristallin cristallin cristallin

b) Couleur : clair avec reflets verts ou jaunes, jaune pâle, 
doré,  jaune paille, jaune serin, jaune ambré, vieil or 

 clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

II - EXAMEN OLFACTIF       

a) Intensité : faible, classique, puissant  classique classique - classique classique + classique + 

b) Qualité : désagréable, grossier, classique, agréable, fin  classique classique classique classique + classique + 

c) Caractère : primaire, secondaire, évolué, madérisé, muscaté, 
 rancio, fruité, floral, végétal, animal 

 floral, fin, élégant, 
pollen 

fruité, expressif, 
fin, floral, pollen 

fruité, expressif, 
amylique, pollen 

fruité léger, 
amylique, pollen, 

fruité, floral, 
agréable, pollen 

d) Odeurs anormales : CO2, SO2, H2S, mercaptan, évent, bois, lactique, 
(nez ou bouche) acescence, phéniqué, bouchon, volatile, réduit 

   
plus discret plus lourd  

Note moyenne au nez (sur 7)  3,88     3,41 3,66 3,88 3,97

III - EXAMEN GUSTATIF       

a) Acidité : excessive : vert, nerveux 
 équilibre : frais, souple 
 insuffisant : plat, mou 

 
équilibré, rond équilibré, rond  équilibré, rond équilibré, rond équilibré, rond 

b) Corps (alcool + extrait) : 
 léger, classique, puissant, lourd 

  
classique 

 
classique 

 
classique 

 
classique 

 
classique 

c) Arômes de bouche :        

∗ Intensité : puissant, classique, faible  classique     classique classique classique classique

∗ Qualité : élégant, plaisant, commun, grossier, usé  commun à plaisant commun à plaisant commun à plaisant commun à plaisant commun à plaisant 

d) Caudalies : long, court  moyen     moyen moyen moyen moyen

IV - ENSEMBLE       

a) Qualité d'ensemble : usé, grossier, commun, classique, plaisant, élégant  classique     classique classique classique classique

b) Evolution : passé, à boire, à attendre  à boire à boire à boire à boire à boire 

 NOTE MOYENNE GÉNÉRALE (sur 20)  12,56     12,31 12,25 12,47 12,78
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FICHE DEGUSTATION 
-Essai 1997 - 

 
  10 NTU 

(témoin) 50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

I - EXAMEN VISUEL       

a) Aspect : louche, clair, cristallin  1,00     1,00 1,00 1,00 1,00
b) Couleur : clair avec reflets verts ou jaunes, jaune pâle, 

doré,  jaune paille, jaune serin, jaune ambré, vieil or 
 

1,53     1,63 1,45 1,45 1,40

II - EXAMEN OLFACTIF       

a) Intensité : faible, classique, puissant  1,70     1,85 1,80 1,88 1,43
b) Qualité : désagréable, grossier, classique, agréable, fin  2,00     2,08 1,90 1,93 1,60
c) Caractère : primaire, secondaire, évolué, madérisé, muscaté, 

 rancio, fruité, floral, végétal, animal 
 

d) Odeurs anormales : CO2, SO2, H2S, mercaptan, évent, bois, lactique, 
(nez ou bouche) acescence, phéniqué, bouchon, volatile, réduit 

 

Amylique, bannane, 
floral, fruit, 

agrumes, herbacé 

Amylique, floral, 
fruité, végétal, 

terreux,  
Amylique, fruité, Amylique, vanille, 

fruit de la passion Amylique, 

Note moyenne au nez (sur 7)  3,70     3,93 3,70 3,80 3,03

III - EXAMEN GUSTATIF   

a) Acidité : excessive : vert, nerveux 
 équilibre : frais, souple 
 insuffisant : plat, mou 

 
1,93     1,90 1,83 1,90 1,50

b) Corps (alcool + extrait) : 
 léger, classique, puissant, lourd 

 
1,45     1,33 1,43 1,30 1,20

c) Arômes de bouche :        
∗ Intensité : puissant, classique, faible  1,00     1,08 1,15 1,10 0,95
∗ Qualité : élégant, plaisant, commun, grossier, usé  1,05     1,00 1,00 1,08 0,95

d) Caudalies : long, court  1,05     1,10 1,18 1,18 1,08

IV - ENSEMBLE       

a) Qualité d'ensemble : usé, grossier, commun, classique, plaisant, élégant  classique  plaisant Classique,  classique commun 

b) Evolution : passé, à boire, à attendre  à boire à boire à boire à boire à boire 

 NOTE MOYENNE GÉNÉRALE (sur 20)  12,70     12,95 12,73 12,80 11,10
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FICHE DEGUSTATION 
-Essai 1998 - 

 
  10 NTU 

(témoin) 
50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

I - EXAMEN VISUEL   

a) Aspect : louche, clair, cristallin  cristallin     cristallin cristallin cristallin cristallin

b) Couleur : clair avec reflets verts ou jaunes, jaune pâle, 
doré,  jaune paille, jaune serin, jaune ambré, vieil or 

 clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets verts/ 
jaunes 

II - EXAMEN OLFACTIF       

a) Intensité : faible, classique, puissant  classique classique + classique + classique + classique + 

b) Qualité : désagréable, grossier, classique, agréable, fin  classique agréable agréable classique + classique + 

c) Caractère : primaire, secondaire, évolué, madérisé, muscaté, 
 rancio, fruité, floral, végétal, animal 

 fin, floral (genêt), 
notes amyliques. 

fin, floral (genêt), 
notes amyliques. 

fin, floral (genêt), 
notes amyliques. 

fin, floral (genêt), 
notes amyliques. 

fin, floral (genêt), 
notes amyliques. 

d) Odeurs anormales : CO2, SO2, H2S, mercaptan, évent, bois, lactique, 
(nez ou bouche) acescence, phéniqué, bouchon, volatile, réduit 

 discret plus expressif le plus expressif assez expressif léger H2S (?) 
assez expressif 

Note moyenne au nez (sur 7)  4,29     4,58 4,67 4,42 4,46

III - EXAMEN GUSTATIF   

a) Acidité : excessive : vert, nerveux 
 équilibre : frais, souple 
 insuffisant : plat, mou 

 fin, 
équilibré. 
un peu vif 

fin, 
équilibré. 
un peu vif 

fin, 
équilibré. 
un peu vif 

fin, 
équilibré. 
un peu vif 

fin, 
équilibré. 
un peu vif 

b) Corps (alcool + extrait) : 
 léger, classique, puissant, lourd 

  
classique 

 
classique 

 
classique - 

 
classique 

 
classique 

c) Arômes de bouche :        

∗ Intensité : puissant, classique, faible  classique     classique classique classique classique

∗ Qualité : élégant, plaisant, commun, grossier, usé  plaisant     plaisant plaisant plaisant plaisant

d) Caudalies : long, court  moyen  moyen finale amère 
moyen 

finale amère 
moyen 

finale amère + 
moyen 

IV - ENSEMBLE       

a) Qualité d'ensemble : usé, grossier, commun, classique, plaisant, élégant  classique     classique classique classique classique

b) Evolution : passé, à boire, à attendre  à boire à boire à boire à boire à boire 

 NOTE MOYENNE GÉNÉRALE (sur 20)  13,20     13,60 13,40 13,20 13,30
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FICHE DEGUSTATION 
-Essai 1998 bis - 

 

 
  10 NTU 

(témoin) 
50 NTU 100 NTU 150 NTU 200 NTU 

I - EXAMEN VISUEL       

a) Aspect : louche, clair, cristallin  cristallin     cristallin cristallin cristallin cristallin

b) Couleur : clair avec reflets verts ou jaunes, jaune pâle, doré, 
 jaune paille, jaune serin, jaune ambré, vieil or 

 clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets 
verts/ 
jaunes 

clair à reflets verts/ 
jaunes 

II - EXAMEN OLFACTIF       

a) Intensité : faible, classique, puissant  1,8     1,8 1,9 2,1 2

b) Qualité : désagréable, grossier, classique, agréable, fin  2,23     2,5 2,3 2,8 2,5

c) Caractère : primaire, secondaire, évolué, madérisé, muscaté, 
 rancio, fruité, floral, végétal, animal 

 -     - - - -

Note moyenne au nez (sur 7)  4,03     4,30 4,20 4,90 4,50

III - EXAMEN GUSTATIF       

a) Acidité : excessive : vert, nerveux 
1. équilibre : frais, souple 
2. insuffisant : plat, mou 

 
1,65     2 2,2 2,2 2

b) Corps (alcool + extrait) : 
 léger, classique, puissant, lourd 

 1,3     1,4 1,5 1,6 1,5

c) Arômes de bouche :        

∗ Intensité : puissant, classique, faible  0,93     1,06 1,13 1,1 1,05

∗ Qualité : élégant, plaisant, commun, grossier, usé  0,88     1,08 1,06 1,05 1,04

d) Caudalies : long, court  1,06     1,17 1,21 1,29 1,26

IV - ENSEMBLE   

a) Qualité d'ensemble : usé, grossier, commun, classique, plaisant, élégant  -     - - - -

b) Evolution : passé, à boire, à attendre  à boire à boire à boire à boire à boire 

 NOTE MOYENNE GÉNÉRALE (sur 20)  12     13,5 13,8 14,3 13,8
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